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De 45 à 3OO euros requis en appel
contre sept militants antipub

Des peines de 45 à 300 euros ont  é té  requises jeudi  devant
Ia  cour  d 'appel  de Par is  cont re sept  mi l i tants  ant ipubl ic i té
du "co l leet i f  des déboulonneurs "  ,  pour  avoi r  barboui l lé  des
panneaux publ ici taires .

Les sept prévenus avaient été condamnés en première instance
le 9 mars 2007 à une amende symbolique d'un euro, dont le
procureur de 1a Républ ique a fai t  appel.

Devant  la  12ème chambre de Ia  cour  d 'appel ,  l 'avocat  généra l
Pierre Darbeda a requis des amendes équivalant à 10 Z des
revenus mensuels  déc larés à I 'audience par  les sept
prévenus,  s 'éche lonnant  de 450 à  3 .000 euros,  après s 'ê t re
assuré qu 'aucun d 'ent re  eux n 'acceptera i t  de  t ravaux
d ' in térê t  généra l .

Les avocats  de Ia  défense,  Mes François  Roux et  Aïcha Condé,
ont demandé une dispense de peine ou la relaxe.

Me Roux a lu  un ext ra i  t  d 'une le t t re  de sout ien du
soc io logue Edgar  Mor in ,  gu i  devai t  témoigner  à  I 'audience
mais  éta i t  souf f rant ,  ê t  conf iée à I 'un des prévenus,  le
fondateur du groupe Yvan Gradis.

Les sept  "déboulonneurs"  ava ient  é té  in terpe l lés le  28
octobre 2006 devant  la  gare d 'AusterL i tz  à  Par is  (XI f Ie)
lors de leur opérat ion mensuel le de barboui l lage
ant ipubl ic i ta i re  .


